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l. Les êvéner,1ents internationaux montrent (1Ue, dans un passé récent, de 
nouveaux pas ont encore êtê faits vers la :p:Üx, la s6curi té et le JJrO-";rès 
dans le monde. La détente est le facteur déterminant des relations internationales 
elle a cependant été mise 8, rude ~preuve. Les forces impérialistes et h~,'3é'11oniques 
accélèrent la course aux armements et ne tiennent aucun compte des buts et princi:9es 
de la Charte des Nations Unies. Ils avivent les fo:vers de tension qui menacent 
la paix. Il faut donc en priori té étendre et approfonc:ir le ;>roc es sus de la 
detente et le consolicler, notamment en adoptant des rnesurE::f; dans le domaine 
militaire. Cela nGcessite une action collective de tous les ~tats. Des 
documents importants de l'Organisation des Hations Unies tels que lA. Déclaration 
sur l'affermissement et la consolidation de lP. detente internationale 
(r2solution 32/155 cle 1 1 Assemblée :·-ênér:üe) et la Dêclr>ration sur la Dré:•mration 
des sociGtés à vivre clans la paix (résolution 33/73 de l 'fssen1blée r;Cnérale) 
ouvrent la voie dans ce domaine. Il existe ~1\EÜerr,ent d'autres jalons tels c;ue 
la Déclaration sur le renforcement de la si?curité internationale et les résolutions 
adoptées par l' Ji.ssemblêe r-énêrale en vue de son application. 

2. Penda.nt plus de trois df:cennies, les peuDles euroDC:ens ont vécu en '"laix, 
Depuis sa creation en 1949, la 'lepublique dêrnocratique allemande n'a Êparl'né 
aucun effort pour contribuer au r-~nforc erne nt de la -paix et de 18 s êcnri t ê 
internationales. :::ale a Dris une part g,ctive dans la lutte des TJeuTJles 
visant '· al::landonner 1·1 r;u~rre froi~Le 1JOUr la détente. Considéra~t l 1 inmortance 
que l' am2lioration des relo.tions entre les :Ct2ts d ':Surope revêt pour lF1 situation 
mondiale) la T(Ô:r;ubliq,le dÉ::Y·1ocratiaue allernR.nde ap:9elle cie tous ses voeux le 
renforcement de 18. securite.· sur le continent euro;:'éen. :::Ille estiJ"e que la 
rtunion de r~drid des Etats n2rticipant ~ la Conference sur la s€curité et 
la coopération en Europe dev~ait co~tribuer de TIElnière constructive J. promouvolr 
l' aJ1plication de l'Acte final d 1 Helsin:>.i. 

3. Garantir la sCcurit~ internationale revient ? apTJrofondir et à étendre la 
détente internationale, notarnl'lent en J11ettant fin 2 la course aux a.rmel'l_ents et 
en assurant le desarmement ainsi qu'en renforçant les ~rincipes de la coexistence 
pacifique et en i2lar.::;issant leur annlicationo :r_je respect de la souveraineté et 
de l' intêf';ri tê territoriale des autres r:::tats, la non-intervention dans leurs 
affaires intérieures et l' interctiction de la menace ou de 1 1 emnloi de la force 
dans les relations internationales constituent le solide foncle111ent qui doit 
::_;ern1ettre aux :Ctats de vivre ensenble dans la :ne.ix. De 1 1 avis de la Ré!mblique 
(_2nlocratiCj_Ue allen~ande J la conclusion d iun trai tC 1nondial sur le non-recours ;;. 
la force dans les relations internationales,, C1Ui interdise simultanGrüent 
l'utilisation de tous h:s types d'armes) constituere,it un Drogrès important 
clans ce sens. La RC:0ublic;ue d~rn_ocreotique aller:'ande est épo:\lement en faveur 
ê_e l'adoption, par les :8tats ~Ter'lbres de l' Or,""anisation des Fations Unies, 
de !ne sures visant à assurer le strict respect -du principe de la non-intervention_. 
en tant qu 1 élément d'une T1oli tique de coexic;tence pacifique, 
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lL Le. Rermblique démocratique allemande condamne l' a~ression -perp~trée p~:tr 
les dirir>;eants de Pekin contre la R&publique socialiste du Viet nam et rejette 
vigoureusement la doctrine de 1' ,;action punitive" contre cl' autres Etats, qui 
est empruntée R l'arsenal des pratiques coloniales impérialistes. La chute 
du rêe;ime agressif et inhumain de Pol Pot, qui a résulté de l'exercice par 
le peuple l;:anrpuchéen de son droit à 1 1 autodétermination, contribue à accroître 
la sécurité dans la rê~ion. Les peuples d'Indochine ont le droit de bénéficier 
de la solidarité et de l'assistance internationales dans leur lutte pour 
l 1 indépendance, la liberté et le progrès social. 

5. Le renforcement de la s;::curi té internationale nécessite, ."m premier chef, 
que la detente politique soit CŒilplétée par des mesures dans le domaine 
militaire. La tâche prioritaire qui s'impose donc dans les affaires inter
nationales est de mettre fin ~ la course aux armements et de procéder à 
1 1 arloption de vêri tables mesures de désarüement, notamment dans le domaine 
nucléaire. 

G. La République démocratique allemande se f~licite de la si;;nature du Traité 
de limitation des armes stratégiques (0ALT II) e:ntre l'Union cleP Républiques 
socialistes soviétiques et les Etats-Unis d'ftmSriQue, qu'elle considère comme 
un progrès extrêmement imiJortant dans la pcursuite du :;::rocessus de détente et 
dnns l'instauration d'un climat international plus sain. Elle est convaincue 
(lUe SALT II aura des effets favorables sur les négociations relatives au 
d~sarmement. 

(. Les résultats de la rencontre au sommet de Vienne ont montré une fois 
de plus, qu'en depit de la diversité des positions politiques, il est 2: la 
fois possible et impératif d'oeuvrer enseMble dans l'intérêt de la paix 
mondiale et de la sécurité internationale. Compte tenu de ces expériences, 
il est évident que des Droe;rès nlus rapides sont nécessaires. 

8. Comme les Etats parties au TraitS de Varsovie l'ont souligné à leurs 
réunions de Noscou et de Budapest, il est nécessaire de conclure, aussitôt 
que nossible, des accor<'ts pratiques en vue de parvenir, entre autres, à la 
cessation de la fabrication de tous les types d'armes nucléaires et à 18~ 
reduction progressive des arsenaux de ces armes jusqu'à leur liquidation 
totale, au renforcer11ent des garanties de la sêcuri té des Etats non dot::;s 
d'armes nucl2aires 0 à la cessation de tous les essais d'armes nucleaires 
et i2 l'interdiction générale de la mise au point et de la production de 
nouveé\UX types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de 
telles armes, ainsi qu 1 Q des interdictions spécifiques portant sur des 
types d'armes particuliers. 

9. Ces mesures sont d'autant plus urgentes que des milieux influents des 
Etats de l'Organisation du Traité de l'Atlantique l'Tord encouragent l'accélération 
de la course aux armements. C'est ce que démontrent le procr,ramme à long terme 
de l 1 0TJ\JJ et les décisions tendant à son exécution, ainsi que les plans visant 
8. moderniser et à étendre les systèmes d 1 armes nucléaires en Europe occidentale. 
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10. Une consolidation générale du principe de la non-prolifération des armes 
nucleaires serait certainelîlent un moyen de contribuer véritablement au 
renforcement de la sécurité internationale. 

11. La Republique démocratique allemande appuie vigoureusement les efforts 
visant 2, faire de l'océan Indien une zone de paix, ce qui impose, au prerm_er 
chef, d'eliminer les bases militaires êtrang~res de cette rê~ion. 

12. La sécurité internationale exige également l'élimination des foyers de 
conflits internationaux qui doit être recherchée par des moyens pacifiques, 
sur la base de la Charte des Fations Unies. 

13. La menace de l'emploi de la force militaire au profit d'intérêts économiques 
va à l'encontre des efforts visant a developper les relations pacifiques entre 
les Etats. Toute tentative visant à priver les peuples du droit de disposer 
librement de leurs ressources naturelles ne peut ~unduirL qu'à des tensions et 
à des conflits. 

14. La République démocratique allemande appuie la juste lutte des peuples 
arabes pour une paix durable au l!oyen-Orient. Les résolutions et décisions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies soulignent gue cette paix 
n'est possible que par le règlement complexe des problèmes clefs du conflit 
retrait des troupes israéliennes de tous les territoires arabes occunés en 
1967; realisation du droit du peuple ralestinien à l'autodetermination, y 
compris le droit de créer son propre Etat; garantie de la sécurité et de 
l'existence de tous les Etats de la ré~ion. L'Accord de Camp David et les 
mesures consécutives ne servent pas cet objectif. Bien au contraire, au 
lendemain de la conclusion de l'accord séparé, Israël a intensifié sa politique 
d'agression et d'occupation et a ainsi aggravé les tensions au Moyen-Orient. 

15. La Republique democratique allemande est résolument en faveur de l'elimination 
immédiate des vestiges du colonialisme, du racisme et de l'apartheid qui persistent 
sur le continent africain et menacent la paix et la sécurité dans cette région. 
Elle a appuyé et continuera d'appuyer les peuples et leurs mouvements de libération, 
reconnus par la communauté internationale, qui luttent pour l'indépendance et la 
réalisation du droit des peuples à l'autodétermination. 

16. La République démocratique allemande s'oppose aux tentatives visant 2;, 
imposer à ces peuples des solutions néo-colonialistes tendant à maiùtenir 
les anciennes relations de dependance et d'exploitation. Elle condamne 
vigoureusement le fait qu'un certain nombre d'Etats collaborent avec les 
résimes racistes d' f'_frique australe, en violation des résolutions pertinentes 
de l'Organisation des l\Tations Unies. Cette politique cle collaboration 
encourage directement des violations massives des ôroits de l'homme en 
permettant l'oppression et l'exploitation brutales de la majorité africaine 
noire. f'_insi, les régimes racistes sont encourages ,"!, lancer des provocations 
et des actes d'agression contre les Etats africains independants. La collaboration 
dans le domaine nucléaire est particulièrement dangereuse. 

/ ... 
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17" L'Organisation des Nations Unies est ap~elee à prendre des mesures préventives 
efficaces en vue de s'opposer aux plans du résime raciste sud-africain visant~ 
acquérir des arTies nucléaires. En violation des résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies, les ré~imes racistes d'Afrique australe poursuivent leur 
politique d'agression~ de discrimination raciale et d'apartheid" Les fantoches 
qu'ils ont portés au pouvoir sont là pour empêcher les peuples du Zimbabwe et 
de Namibie d'exercer véritablement leur droit 2\ l'autodétermination" Ces 
fantoches ne doivent pas bénéficier de la reconnaissance internationale. 
Les santions imposées- doivent être strictement respectées et des décisions 
efficaces doivent être adoptées en vue d'extirper les régimes colonialistes 
et racistes d'Afrique australe" 

13" Le maintien de la paix et le renforcement de la sécurité internationale 
sont des conditions prealables essentielles du développement de chaque peuple" 
C'est pourquoi la Republique démocratique a..~.lemande s'e171ploie avec tant d'ardeur 
A servir le progrès de la détente~ de la limitation des armements et du désar
nement ainsi- qu'à promouvoir la coopération entre les Etats conformément à la 
Charte des Nations Unies et aux principes de la coexistence pacifique" Les 
3ü années d'histoire de la :République démocratique allemande montrent qu'elle 
a fidèlement suivi cette politique" 

1 . .. 
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RE.t'UBLIQU:C GOCIALIST'E SOVIETI0,UE DE BIELORUSSIE 

Lüriginal russ~/ 

Li6 octobre 1972/ 

1. Le renforcement par tous les moyens de la sécurité internationale, la consoli
dation de la paix et de la détente internationales, la cessation de la course aux 
armements constituent le fonder:1ent de la politique extérieure de 1 'URSS et des 
autres pays de la communauté socialiste, notaTiment la RSS de Biélorussie. Au stade 
actuel de l'évolution de la situation internationale, il importe au plus haut 
point de compléter le processus de détente politique par une detente militaire, 
d'adopter des mesures concrètes visant à freiner la course aux armements et de 
prendre des dispositions pratiques dans le domaine du désarmement. 

2. Cet objectif correspond tout à fait aux buts et aux principes de la Charte des 
Hat ions Unies ainsi qu'aux dispositions de la Déclaration sur le renforceraent de 
la sécurité internationale. 

3. Une contribution substantielle au renforcement de la palx et de la sécurité 
internationales a été la récente signature, lors de la rencontre au sommet à Vienne, 
du Traité soviéto-américain sur la limitation des armes stratégiques (SA~T II), qui 
offre de nouvelles possibilités de mettre fin Q l'accumulation des arsenaux de 
fusées nucléaires et de les limiter, tant en quantité qu'en qualité, pour ensuite 
les réduire. La signature de SALT II stimule considérablement la recherche d'une 
solution à d 1 autres questions d'actualité dans le domaine du désarmement. 

4. Les pays de la communa.uté socialiste attachent une grande ii'lportance à 
l'adoption de mesures pratiques tendant à assurer la détente militaire sur le 
continent européen, conformément aux dispositions de l'Acte final de la Conférence 
sur la sécurité et la coopération en Europe. Un progranme concret en ce sens est 
proposé dans les documents adoptés lors de la réunion du Comité politique consultatif 
des Etats membres du .t'acte de Varsovie, à l!Ioscou, en novembre 1978 et lors de la 
réunion du Comité des ministres des affaires étranGères des Etats membres du .t'acte 
de Varsovie, à Budapest, en mai 1979. Les pays socialistes ont en outre pris de 
nouvelles initiatives importantes lors des entretiens sur la réduction des forces 
armées et des armements en Europe centrale. 

5. La RSS de Biélorussie appuie sans réserve le vaste ensemble de mesures en vue 
de la détente militaire en Europe, qui a été proposé le 6 octobre dernier à Berlin 
par L. I. Brejnev, secrétaire général du Comité central du .t'arti communiste de 
l'Union soviétique, .t'résident du .t'résidium du Soviet suprême de l'URSS. Aux termes 
de ce programme, l'Union soviétique serait disposée à réduire, par rapport au 
niveau actuel, la quantité d'armes nucléaires de moyenne portée déployées dans les 
régions occidentales de l'Union soviétique, à condition que de nouvelles armes 
nucléaires de moyenne portée ne soient pas déplo;y·ées en Europe occidentale, elle 
réduirait unilatéralement les effectifs militaires soviétiques en Europe centrale: 
elle serait disposée à passer un accord tendant à ce que la notification prealable 

1 ... 



V ]Lf /1() 3/Arirl .l 
"F'rA,nÇ!'liS 
TJ~r~c:: 7 

concernant des manoeuvres importantes des forces terrestres s'effectue plus longtemps 
ii l'avance et à partir de 20 000 horrrrnes~ elle serait prête, sur une base de réci
procité. à ne pas entreprendre de manoeuvres engae;eant des effectifs sup~rifè'urs 
de 4n 000 'i 50 UOO hommes, elle propose que la notification préalable ne concerne 
pas seulement les manoeuvres militaires mais aussi le redéploiement des forces 
terrestres mettant en cause plus de 20 000 hommes: elle propose d'examiner, dans 
le cadre des négociations SALT III la possibilité de limiter non seulement les 
armes intercontinentales mais aussi d'autres types d'armements, compte tenu de tous 
les facteurs pertinents et dans le strict respect du principe d'une sécurité égale 
des deux parties. L.I. Brejnev a noté : "Nous continuons à considérer que le cadre 
le plus approprié pour l'examen d'un vaste ensemble de mesures de détente ~ilitaire 
est une conférence européenne au niveau politique, dont l'organisation et la 
convocation seraient tout à fait opportunes, on peut dire que son heure est venue." 

6. Le renforcement de la sécurité internationale ainsi que l 'elargisse11ent et 
l'affermissement de la detente sont des tâches particulièrement urgentes au stade 
actuel, où les forces oeuvrant à l'encontre de la paix, de la sécurité inter
nationale et de la detente intensifient leur action en politique internationale. 

7. L'agression armée des hegémonistes chinois contre la· République socialiste du 
Viet IJam a suscité une profonde inquiétude dans le monde entier. La RSS de 
Biélorussie condamne elle aussi resolument la politique expansionniste de la Chine, 
qul constitue une grave menace à la paix et à la sécurité internationales. 

S. La si~nature d'un accord séparé entre l'Egypte et Israël a rendu encore plus 
complexe la situation au !-!oyen-Orient. Compte tenu de sa position de principe, la 
RSS de Biélorussie demande un règlement êqui table de l'ensemble de la question rlu 

l'1oyen-Orient a·vec la participation de toutes les parties intéressées, y corn.pris 
l'Organisation de liberation de la .t'alestine. L'OJITU ne doit être en aucune façon 
associée à la conclusion dvun accord séparé entre liEgypte et Israël. 

9. La RSS de Biélorussie préconise le respect des droits inaliénables des peuples 
du Zimbabwe et de la Namibie à l'autodetermination et à l'indépendance et pour 
l'élimination de l'odieux système d'~artheid en Afrique du Sud et elle condamne 
ré;::olument les manoeuvres des néo-colonialistes en Afrique australe et les actes 
d'agression des racistes contre les forces de libération nationale. 

10. Le maintien de la paix et de la sécurité internationales est la tâche fonda
mentale de l'Organisation des Nations Unies. Dans la situation internationale 
actuelle" il est encore plus indispensable d'intensifier les efforts déployés par 
l'Organisation pour pr2venir la guerre, renforcer la sécurité internationale, 
consolider la détente et stimuler le désarmement. Il importe de s'élever encore 
plus vigoureusement à l'ONU contre toutes les tentatives faites pour saper la paix 
internationale et la détente, pour accroître la tension et pour justifier et 
accélérer la course aux armements. Il faut user de toute l'autorité de l'Organisation 
des Nations Unies dans l'intérêt de la paix, de la détente et du désarmement. Un 
débat sur la question de l'application de la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale à la trente-quatrième session de l'Assemblée générale des 
Nations Unies ne peut que favoriser un examen constructif et réaliste de ces 
problèmes. 

/ ... 
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REPUBLIQUI:: SOCIJ\LISTB SOVIETIQUE D 'UKRAIIŒ 

{Original russ:=Ï 

{8 octobre 1972_Ï 

l. La RSS cl 1Ul:raine note avec satisfaction que la Déclaration sur le renforcement 
de la securité internationale joue un rôle important dans la vie internationale et 
sert de base d l'adoption de nouvelles mesures en vue du renforcement de la paix et 
de la sécurité des ~euples. Depuis quelques années, les peuples montrent une 
détermination croissante ci mettre fin à la politique d'agression et d 1 oppression et 
la lutte pour la paix, l'arrêt de la course aux armements, la liberté et le proe;rès 
social prennent 0_e nlus en plus cl 1 ampleur. 11ne tendance au relâchement des tensions 
internationales est apparue, exerçant une influence de plus en ~lus forte sur le 
développement général des relations entre les Etats. 

2. Toutefois, il existe encore dans le monde, tant à l'ouest qu'~ l'est, des forces 
qul tentent d'asservir des Etats et des peuples indépendants, encouragent la course 
aux armements et interviennent de manière grossière dans les affaires intérieures 
d'autres Etats souverains. C'est pourquoi il est essentiel que tous les Etats 
1tlembres de 1 'Organisation des .i'Jations Unies prennent résolument parti en faveur cl' une 
politique de paix, du relâchement des tensions internationales, du règlement 
pacifique de tous les différends et de l'élimination complète de la vie de 
1 'humanité des c;uerres E:ntre les Etats. La paix et la sécurité internationales 
sur tous les continents seraient sans aucun doute garanties et l'établissement et 
le dêveloppel!lent de relations et cl 'une coopération étendues, sur la base de 
l'écalité des droits, entre tous les Etats favorisés si tous les Etats sans 
exception suivaient résolument cette voie. L' Orc;anisation des Nations Unies, 
conformément aux buts et principes énoncés dans sa Charte, est appelée o. appuyer et 
;:,: encourager systê;natiquemen+: les efforts de tous ses membres en vue cl 1 améliorer 
la situation internationale, de renforcer et développer la détente. 

3. L'évolution de la situation internationale fait passer au premier plan, dans 
la politique mondiale, le problème de la limitation de la course aux armements et 
du d~sarmement et la nécessité de cŒaplêter la détente politique par une détente 
dans le domaine militaire. L'examen par 1 1 Assemblée générale des nations Unies, à 
sa session extraordinaire consacrée au désarmement, des moyens concrets de résoudre 
ce problème, a êté utile et imyortant. Il convient maintenant de prendre des mesures 
pratiques de grande ampleur afin de mettre en oeuvre les principes et recomman
dations contenus dans le Document final adopté à cette session et de s'efforcer de 
passer résolument à l'application de mesures de désarmement réelles, notamment dans 
le don1aine nucléaire. La RSS d'Ukraine, de même qu'un certain nombre d'autres 
Etats socialistes, membres de 1 'Orc;anisation des ~Jations Unies, a exposé en détail 
sa position a l'é::;ard des principales orientations des efforts en vue de la limi
tation de la course aux armements et du désarmement dans le document de travail 
relatif aux élêülents cl' un programme général de désarmement qu 1 elle a soumis à la 
Co~nission du désarmement pour examen. 

1 • •• 
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4. L'a~plication des dispositions de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité 
et la coo~ération en Lurope concernant la nécessité d'adopter des n1esures efficaces 
en vue d'abaisser le niveau des forces en présence sur le continent européen par 
la garantie d'une sécurité écale pour tous les Etats europeens correspondrait aux 
buts de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale. 

5. La rencontre QUi a eu lieu à Vienne entre L.I. Brejnev, Secrétaire général du 
Comité central du Parti conillluniste de l'Union soviétiQue et Président du Présidium 
du Soviet suprême de l'URSS, et J. Carter, Président des Etats-Unis d'Amérique, a 
marqué une étape importante~ contribuant à 1 1 affermissement de la détente, A 1 1 issue 
des pourparlers, un Traite entre les Ltats-Unis d'P~ériQue et l'URSS concernant la 
limitation des antles stratégiQues offensives (SAL'l1 II) a été sic_;nê, de lllême QUe 
d'autres docu111ents anéricano-soviêtiQues. Le nouveau Traité garantit la limitation 
QUantitative des armes stratégiques offensives et le contrôle de leur perfection
nement qualitatif. Il reflète un compromis raisonnable et une évaluation équitable 
des intérêts fondée sur le principe de l'égalité et d'une sécurité écale: de plus, 
l'exécution par les parties de toutes les obligations QU'elles ont contractees en 
vertu du Traité est soumise 2 une vérification rigoureuse. Le Traité SALT II 
contribuera ê~,alement il accélérer, dans d 1 autres domaines, les nêc;ociations sur la 
limitation de la course aux armements et le désarmement. L'application intégrale 
des dispositions contenues dans les documents signés à Vienne ouvre de nouvelles 
perspectives pour l'assainissement des relations arnéricano-soviétiques et de la 
conjoncture internationale dans son ensemble. 

6. Les succès remportés dans le relâchement de la tension internationale 
rencontrent la résistance de ceux qui font peser une menace sur la sécurité inter
nationale, déclenchent des conflits militaires et tentent de maintenir des foyers 
de tension ou d'en créer de nouveaux. 

7. La Chine, par sa politiQue hégémoniste et expansionniste, fait courir un grave 
danger à la cause de la paix. L'agression QUe ce pays a perpétrée rêcerr®ent contre 
la République socialiste du Viet Nam et les menaces qu'il continue de faire ~eser 
sur les Etats voisins constituent une violation des plus grossières des dispositions 
de la Charte des 1Jations Unies et sont contraires aux normes élémentaires du droit 
international. Les Etats et les peuples doivent condamner de tels actes de la 
façon la plus catégorique. 

ü. La situation au I·Joyen-Orient de1aeure ex:?losive. La politique des arrangements 
séparés, qui est préjudiciable aux intérêts vitaux des peuples du Noyen-Orient et 
qui va à l'encontre des objectifs visant ~ instaurer une paix juste et durable dans 
la rêsion, non seuleHent n'a donné aucun résultat positif mais est devenue un 
obstacle majeur sur la voie d'un règlement politique d'ensemble dans la region. 

9. L'elimination complète et définitive de tous les vestit:;es du système du colo
nialisme et du racisme contribuerait au renforcement de la sécurité internationale. 
La ~SS d'Ul,raine préconise sans relâche l'exercice i~médiat par les peuples d'Afrique 
australe de leurs droits 0: l'autodétermination et ~l'indépendance de même que 
l'élimination du système infâme d'apartheid dans la -:\épublique sud-africaine. 

1 • .• 
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10. La :r-;;::'.,'3 d 1Ul:raine se prononce résolwuent contre l 1 in:=êrence dans les affaires 
intérieures d 1 1~tats souverains et pour l 1 ap)Jlication ric;oureuse de la Déclaration 
des 1:ations Unies sur 1 1 inadn•issibili tê de l'intervention dans les affaires 
interieures des Etats et la protection de leur indépendance. Les faits survenus 
r~cerrrrnent dans le monde, et notamnent en Asie et en i\mérique latine~ CŒ1firwent la 
nêcessit:::: :'JOUr tous les Etats d' appliq_uer ri[';oureuseuent ce principe q_ui constitue 
l'un des fondements des relations entre les Jê;tats. 

ll. V examen par 1 1 Assemblee c;énérale, 2 sa trente-q_uatrième session, de la q_uestion 
relative :l 1 1 al')plication de la Déclaration sur le renforcement de la sêcuri té 
internationc.le doit contribuer :.I accroître le rôle de l 'Orsanisation des 
l.ations Unies dans le domaine du renforcement de la :9aix, de la clétente et de la 
coo·ocration internationales o 


